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Date et lieu 

Neuchâtel Ouest 

Installation d’un filet « filtre » à l’embouchure du Seyon 

 

Ce mandat reprend un concept déjà en place dans de nombreux autres pays. 

 

 

 

 

 

 



 
Résumé du mandat, explications 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe(s) éventuelle(s) 

 

La pollution est un fléau qui a des conséquences non négligeables pour notre faune, flore, mais 

également pour nous. L’embouchure du Seyon dans le lac, au niveau du dépôt des bus TransN, à 

l’Evole, est un lieu où nous pourrions combattre la pollution entrant dans le lac. 

 

Reprenant un concept déjà en place dans de nombreux pays, l’installation d’un filet « filtre », à changer 

régulièrement, permettrait de capturer les polluants avant qu’ils ne fassent leur entrée dans les eaux 

du lac. Nous proposons, pour un premier essai, de placer ce système sur le Seyon, en aval de la Case à 

Chocs, qui est malheureusement source de pollution par mégots. 

 

 


